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LEJTRE CIRCULAIRE AU CLERGE DU DIOCESE,

MESSIEURS,

Y AYANT des preuves suffisantes que N. S. P. le Pape

n'est plus en captivité, vous pourrez, aussitôt la présente reçue,

supprimer les prières ordonnées pour sa délivrance par le

Mandement du 25 Octobre, 1810.

Je suis bien parfaitement,

Messieurs,

Votre très humble et

Très obéissant serviteur,

^ J. O, Ev. De Québec.

QuébeC; 15 Mai, 1813.
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Bon pour copie.
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